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c) d'animaux vivants nés et élevés sur le territoire de 
l'une ou de plusieurs des Parties; 

d) de produits obtenus de la chasse, du piégeage ou de la 
pêche sur le territoire de l'une ou de plusieurs des 
Parties; 

e) de produits (poissons, crustacés et autres animaux 
marins) tirés de la mer par des navires immatriculés ou 
enregistrés auprès d'une Partie et battant son 
pavillon; 

f) de produits fabriqués à bord de navires-usines à partir 
des produits visés à l'alinéa e), à condition que ces 
navires-usines soient immatriculés ou enregistrés 
auprès de cette Partie et qu'ils battent son pavillon; 

de produits qu'une Partie ou qu'une personne d'une 
Partie tire des fonds marins ou de leur sous-sol à 
l'extérieur des eaux territoriales, à condition que 
cette Partie ait le droit d'exploiter lesdits fonds 
marins; 

de produits tirés de l'espace extra-atmosphérique, à 
condition qu'ils soient obtenus par une Partie ou par 
une personne d'une Partie et qu'ils ne soient pas 
transformés sur le territoire d'un pays tiers; 

i) de déchets et résidus provenant : 

(i) d'opérations de production sur le territoire de 
l'une ou de plusieurs des Parties; ou 

(ii) de produits usagés recueillis sur le territoire 
de l'une ou de plusieurs des Parties, à condition 
qu'ils ne puissent servir qu'à la récupération de 
matières premières; et 

de produits qui sont produits sur le territoire de 
l'une ou de plusieurs des Parties, uniquement à partir 
de produits visés aux alinéas a) à i) inclusivement, ou 
à partir de leurs dérivés, à toute étape de la 
production; 

l'AB signifie franco à bord, quel que soit le mode de transport, 
au point d'expédition directe par le vendeur à l'acheteur; 

g) 
 

i) 
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